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l'absence de bornage contradictoire.

Elles n'ont qu'une valeur indicative et ne sont pas opposables aux riverains en

Nota : Les limites foncières résultent d'une application cadastrale réalisée sans enquête.
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Commune de Châtel (74)                       

53 Chemin de Villapeyron                

HOTEL LE STELLA               

                              

Plan topographique            

Echelle :   1/200   

 07/12/22     DRFIP      A                Etablissement du plan                RGL   F.FOLLET   
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